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INTRODUCTION
Au Québec, l’effectif policier est regroupé dans quatre types de corps de police : la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC), un service de police national qui relève du ministère de la Sécurité 
publique et Protection civile Canada; la Sûreté du Québec (SQ), un corps de police national qui 
agit sous l’autorité du ministre de la Sécurité publique; les corps de police municipaux (CPM) qui 
relèvent des autorités municipales, mais dont l’organisation et l’effectif minimal sont approuvés 
au préalable par le ministre de la Sécurité publique sur la base des plans d’organisation policière 
qui lui sont soumis; et les corps ou services de police autochtones qui sont constitués sur la base 
d’ententes tripartites entre un conseil de bande, le gouvernement du Québec et le gouvernement du 
Canada, conformément aux articles 90 à 102 de la Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1). Seuls les CPM 
et la SQ sont traités dans le présent rapport.

Rappelons, à cet égard, que la desserte policière au Québec a connu des changements importants au 
cours des dernières années concernant, notamment, son organisation, sa répartition sur le territoire 
et sa professionnalisation. Ainsi, en juin 2000, l’Assemblée nationale du Québec adoptait la Loi 
sur la police (L.R.Q., c. P-13.1), une loi cadre toujours en vigueur visant à rehausser la formation 
policière, à raffermir des règles d’éthique à observer dans ce milieu et à redresser l’encadrement 
général de la pratique policière. 

L’année suivante, le 21 juin 2001, l’Assemblée nationale adoptait la Loi concernant l’organisation des 
services policiers (L.Q. 2001, c. 19), modifi ant ainsi la Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1) en précisant les 
rôles particuliers des corps de police (municipaux et provincial) et leurs responsabilités mutuelles. 

La répartition des responsabilités policières introduites par la loi de 2001 a notamment contribué à 
réduire de façon importante le nombre de CPM au fi l des années. Ainsi, des 109 CPM dénombrés au 
Québec en 2001, on n’en comptait plus que 35 au 31 décembre 2005, soit 5 de moins qu’en décembre 
2004. De ce nombre, 19 desservaient une seule municipalité (desserte unique) et 16 en desservaient 
plus d’une (desserte multiple).

Plus particulièrement, au cours de 2005, la desserte policière au Québec a connu les changements 
suivants :

18 juin 2005 : abolition des corps de police municipaux de niveau 2 de Carignan, de Chambly, de 
Saint-Basile-le-Grand, de Sainte-Julie, de Vallée-du-Richelieu et de Varennes.

19 juin 2005 : création de la Régie intermunicipale de police de Richelieu/Saint-Laurent. Cette 
régie, de niveau 2, couvre : les municipalités de Carignan, de Chambly, de Saint-Basile-le-Grand, 
de Varennes; les municipalités auparavant desservies par la SQ de Saint-Jean-Baptiste, de Saint-
Mathias-sur-Richelieu et de Saint-Mathieu-de-Beloeil; les municipalités auparavant desservies par 
le corps de police municipal de Sainte-Julie, soit celles de Calixa-Lavallée, de Contrecoeur, de Saint-
Amable, de Sainte-Julie et de Verchères; et les municipalités de Beloeil, de McMasterville, de Mont-
Saint-Hilaire et de Otterburn Park, auparavant desservies par le corps de police municipal de la 
région de la Vallée-du-Richelieu.
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Compte tenu des nombreux changements apportés à la carte policière au cours des dernières 
années, ce rapport présente avant tout des données d’ordre général concernant les corps de 
police municipaux et la SQ et le personnel (policier et civil) qui les composaient en 2005. Le 
lecteur trouvera en annexe la liste des corps de police municipaux au 31 décembre 2005 ainsi 
qu’un tableau énumérant les services policiers que doivent fournir les CPM et la SQ selon les six 
niveaux de service prévus par l’article 70 de la Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1).

Enfi n, comme pour toute compilation statistique, il y a lieu d’être prudent quant à l’interprétation 
et à la comparaison de certaines données. En effet, les différents corps de police qui desservent 
le Québec diffèrent par les territoires qu’ils couvrent, les clientèles qu’ils desservent ainsi que le 
niveau de service qu’ils sont tenus, par la loi, d’offrir aux citoyens. 
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1. LES CORPS DE POLICE MUNICIPAUX (CPM) 
  ET LA SÛRETÉ DU QUÉBEC (SQ)1
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1.1 LA POPULATION DESSERVIE PAR LES CPM ET LA SQ SELON LA RÉGION, DÉCEMBRE 2001 ET  
 2005
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01  Bas Saint-Laurent (1 CPM) 10  Nord-du-Québec (0 CPM)
02  Saguenay–Lac-Saint-Jean (1 CPM) 11  Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (0 CPM)
03  Capitale-Nationale (1 CPM) 12  Chaudière-Appalaches (4 CPM)
04  Mauricie (1 CPM) 13  Laval (1 CPM)
05  Estrie (2 CPM) 14  Lanaudière (5 CPM)
06  Montréal (1 CPM) 15  Laurentides (9 CPM)
07  Outaouais (2 CPM) 16  Montérégie (7 CPM)
08  Abitibi-Témiscamingue (0 CPM) 17  Centre-du-Québec (0 CPM)
09  Côte-Nord (0 CPM)

RÉPARTITION DES CPM PAR RÉGION ADMINISTRATIVE AU QUÉBEC, 2005
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1.2 LE NOMBRE DE CPM SELON LE NIVEAU DE SERVICE, 2001-2005

Depuis l’adoption de la Loi concernant l’organisation des services policiers (L.Q. 2001, c. 19), les corps 
de police du Québec doivent rendre un niveau de service spécifi que en fonction de la population 
desservie ou de leur situation géographique. Ainsi, les municipalités faisant partie des communautés 
métropolitaines de Montréal et de Québec, celles faisant partie des régions métropolitaines de 
recensement de Chicoutimi, Hull, Sherbrooke et Trois-Rivières, de même que les municipalités ayant 
une population de plus de 50 000 habitants, ont l’obligation d’être desservies par un corps de police 
municipal (L.R.Q., c. P-13.1, art.71-72). Les municipalités ayant une population de moins de 50 000 
habitants, sauf celles ayant choisi de maintenir leur CPM (12 CPM de niveau 1 ont ainsi été maintenus 
en 2001), sont desservies par la SQ sur la base d’ententes conclues avec le ministre de la Sécurité 
publique.

Ainsi, un service de police doit fournir des services de :

• niveau 1, si la population à desservir est de 50 000 à 99 999 habitants. Les municipalités de 
moins de 50 000 habitants qui ont décidé de maintenir leur corps de police municipal doivent 
également fournir un niveau 1 de service;

• niveau 2, si la population à desservir est de 100 000 à 199 999 habitants. Les municipalités 
faisant partie des régions métropolitaines de recensement ou des communautés métropolitaines 
susmentionnées doivent également fournir un niveau 2 de service, même si leur population est 
inférieure à 100 000 habitants. Par exemple, la Ville de Blainville, même si elle ne comptait en 
2005 que 42 896 habitants, devait fournir un niveau 2 de service parce qu’elle fait partie de la 
Communauté métropolitaine de Montréal;

• niveau 3, si la population à desservir est de 200 000 à 499 999 habitants;

• niveau 4, si la population à desservir est de 500 000 à 999 999 habitants;

• niveau 5, si la population à desservir est de 1 000 000 habitants ou plus.

Le niveau 6 est assuré par la Sûreté du Québec sur l’ensemble du territoire québécois.

Par ailleurs, les activités des corps de police sont divisées en quatre catégories : gendarmerie, enquêtes, 
mesures d’urgence et services de soutien. Ces activités prennent de l’ampleur selon le niveau du corps 
de police. Par exemple, un service de police de niveau 1 pourra contrôler une foule pacifi que alors que 
ceux des niveaux 5 et 6 devront contrôler des foules avec risque élevé d’agitation, de débordement 
ou d’émeute. Notons que chacun des niveaux de service comprend, en sus, les services énumérés aux 
niveaux inférieurs.
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En 2001, les régions du Nord-du-Québec et de la Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine ne comptaient aucun CPM 
sur leur territoire et étaient desservies exclusivement par la SQ. Cinq ans plus tard, la SQ assurait des services 
policiers d’une façon exclusive dans 5 des 17 régions administratives du Québec. La part de la population 
québécoise desservie par un CPM est parallèlement passée de 79 % en 2001 à 69 % en 2005.

Alors qu’en 2001, 110 corps de police (CPM et SQ) desservaient au Québec une population totale de 7,4 
millions d’habitants, ils n’étaient plus que 36 (CPM et SQ) à desservir 7,5 millions d’habitants en 2005. À 
titre comparatif, l’Ontario comptait, en 2001, 69 organisations policières (Police provinciale de l’Ontario et 
CPM) fournissant des services à 11,7 millions d’habitants alors qu’en 2005 elles étaient 61 à desservir 12,5 
millions d’habitants.

En 2005, les 35 CPM desservaient une population de 5,2 millions d’habitants alors que la SQ desservait 
de façon exclusive 2,3 millions d’habitants en vertu d’ententes avec 85 municipalités locales ou régionales 
(MRC).

Les cinq CPM de moins qu’en 2004 sont liés à la création, en juin 2005, de la Régie intermunicipale de police 
de Richelieu/Saint-Laurent. Six CPM de niveau 2 (quatre à desserte unique et deux à desserte multiple) ont 
en effet fusionné pour former cette nouvelle entité.

Il est à noter que le niveau de service 6 est fourni, par la SQ seulement, sur l’ensemble du territoire 
québécois.
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Graphique 1 : Évolution de la proportion des types de desserte policière en pourcentage, 2001-2005
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2.  LE PERSONNEL
2.1 L’EFFECTIF POLICIER AUTORISÉ2,3
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Graphique 2 : Répartition des policiers permanents 
autorisés selon le corps de police - 2005

Graphique 3 : Évolution du nombre de policiers 
permanents autorisés, 2001-2005�������������������������������������������������������
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•  En 2005, l’effectif policier a connu une augmentation de 1% (120) par rapport à 2004.
• Depuis 2001, l’effectif policier s’est accru de 4 % (584). Cependant, il faut noter que, si l’effectif policier du 

SPVM est demeuré stable durant cette période, celui de la SQ et des autres CPM ont connu respectivement 
une augmentation de 25 % et une diminution de 10 %. Ces changements sont principalement dus aux 
modifi cations apportées à la Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1) en juin 2001. En effet, alors qu’on dénombrait 
109 CPM à la fi n de 2001, on n’en comptait plus que 47 en 2002 et 35 en 2005.

• Au total, 13 719 policiers autorisés desservaient 7 542 760 habitants, un ratio de 182 policiers par 100 000 
habitants, soit légèrement en dessous de la moyenne canadienne de 185 policiers par 100 000 habitants. 
(Statistique Canada, 2005)
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2.2 LA RÉPARTITION DE L’EFFECTIF POLICIER ET CIVIL AUTORISÉ PAR ACTIVITÉ4, 2005
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Graphique 4 : Évolution du nombre de policiers et de civils, permanents et autorisés, 2001-2005
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Graphique 5 : Ratio des policiers permanents et autorisés par 100 000 habitants, 2001-2005

•  En 2005, on comptait 13 719 policiers et 4 933 civils autorisés, soit une hausse respectivement de 
1 % (120 postes) et de 3 % (122 postes) par rapport à 2004.

• Cependant, depuis 2001, une hausse est à noter pour l’effectif policier et civil permanent, soit de 
6 % (722) et 8 % (245) respectivement.

• De ce nombre, 66 % de l’effectif policier autorisé dans les CPM et 48 % de l’effectif civil autorisé 
étaient affectés spécifi quement à la gendarmerie.

• Pour chaque poste civil autorisé, on compte trois postes policiers autorisés, un ratio sensiblement 
le même depuis 2001.
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2.3 L’EFFECTIF POLICIER PERMANENT5 AU 31 DÉCEMBRE 2005 SELON LA FONCTION OCCUPÉE ET   
 LE SEXE, 20056
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•  Après avoir connu une augmentation de 14 % (935) en 2004, le nombre de patrouilleurs a crû de 2 % (127) 
en 2005.

• L’effectif féminin affecté à la patrouille a augmenté de 8 % (151) alors que le nombre d’hommes affectés 
à cette fonction a diminué de 0,4 % (-24).

• Les femmes occupaient, en 2005, 25 % de l’effectif affecté à la patrouille, comparativement à 18 % en 
2001.

• De façon générale, les postes d’encadrement ou de supervision représentaient 21 % de l’effectif total 
dénombré en 2005 alors qu’ils représentaient 17 % en 2001. Inversement, la proportion des patrouilleurs 
représentait 61 % de l’effectif en 2005 comparativement à 66 % en 2001.

2.4 LES POLICIERS PERMANENTS SELON LE GROUPE D’ÂGE ET LE SEXE, 
 2005
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Total

• En 2005, 72 % de 
l’effectif policier 
permanent a entre 
25 et 44 ans.

• Par rapport à 2004, 
l’effectif féminin 
au sein des forces 
policières a connu 
en 2005 une 
augmentation de 
près de 7 %.

• Depuis 2001, la 
proportion des 
femmes au sein des 
forces policières a 
crû d’environ 1 % 
par année, passant 
de 15 % en 2001 à 
20 % en 2005.

• En 2005, près de 
40 % des policiers 
de moins de 24 ans 
étaient des femmes.

Femmes
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Hommes

Répartition en % de l’effectif féminin, par rapport à l’effectif global
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• Du point de vue de 
l’âge, notons que 
61 % de l’effectif 
féminin avait moins 
de 35 ans en 2005 
alors que, chez 
les hommes, cette 
donnée est inversée; 
67 % d’entre eux 
avaient plus de 35 
ans.

2.5 LES ANNÉES DE SERVICE DES POLICIERS PERMANENTS
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Répartition selon le sexe, 20052

Répartition selon les années de service, 2001-20052

• En 2005 :
- 30 % de l’effectif 

policier permanent 
avait moins de 6 
années de service 
reconnues, soit 4 % 
de plus qu’en 2004;

- 12 % de l’effectif 
policier permanent 
avait plus de 26 
années de service 
reconnues, soit 3 % 
de moins qu’en 
2004.

• Alors que 8 % de 
l’effectif policier 
permanent avait 
cumulé 16 à 20 
années de service en 
2001, 17 % de celui-
ci possédait cette 
expérience en 2005.

• Inversement, si 
13 % de l’effectif 
policier permanent 
avait cumulé 21 à 25 
années de service en 
2001, seulement 6 % 
de celui-ci possédait 
cette expérience en 
2005.
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Graphique 6 : Évolution des policiers permanents selon les années de service reconnues, 2001-2005

Graphique 7 : Répartition de l’effectif policier selon les années de service et le sexe, 2005
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2.6 LES CIVILS PERMANENTS SELON LA FONCTION OCCUPÉE2
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Graphique 8 : Évolution du nombre de civils permanents selon la fonction occupée, 2001-2005

• En 2005 :
-  3 316 civils permanents 

assistaient 13 715 
policiers permanents 
au sein des CPM et de 
la SQ, soit 117 de plus 
qu’en 2004;

- chaque  civil  permanent 
assiste donc 4 policiers 
permanent dans ses 
fonctions, un ratio 
semblable depuis 2001;

- le personnel de soutien 
représentait 74 % de 
l’effectif civil;

- les femmes occupaient 
75 % des postes de 
soutien et 71 % des 
emplois civils au sein 
des CPM et de la SQ.

•  Depuis 2001 :  
- on compte 121 (4 %) civils permanents de plus;
- on dénombre 12 (0,4 %) postes de techniciens et de soutien de 

plus;
- on note une augmentation de 51 (39 %) postes de cadres;
- on compte 58 (21 %) professionnels de plus;
- on enregistre une hausse de 66 (24%) techniciens depuis 2003 

(données non compilées en 2001 et 2002);
- on constate une baisse de la part relative qu’occupait le 

personnel de soutien et technicien au sein de l’effectif civil, 
passant de 87 % en 2001 à 84 % en 2005.
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NOTES 
1 Depuis 1990, le ministère de la Sécurité publique transmet annuellement aux corps de police 

municipaux (CPM) et à la Sûreté du Québec (SQ) un questionnaire concernant l’administration 
des activités policières afi n de recueillir des données relatives à ces services policiers. Le Ministère 
peut ainsi suivre l’évolution de la desserte policière au Québec et les impacts des orientations 
législatives ou administratives sur celle-ci.

2  Les données de la Sécurité publique de la MRC des Collines-de-l’Outaouais et de la Régie 
intermunicipale de police Richelieu/Saint-Laurent n’étaient pas accessibles pour 2005. Les 
données de 2004 ont été utilisées pour ces deux CPM.

3 L’effectif autorisé représente le nombre minimal d’effectif permanent (policier et civil) planifi é 
par un corps de police pour fournir les services policiers prévus par la Loi sur la police (L.R.Q., c. 
P-13.1). à une municipalité donnée. L’effectif autorisé est d’abord approuvé par le ministre de la 
Sécurité publique du Québec sur la base des plans d’organisation policière qui lui sont soumis. 

4  Seul le nombre total de postes autorisés à la SQ était accessible pour 2005.

5  L’effectif permanent ou l’effectif permanent en poste désigne un nombre réel d’effectif (policier 
et civil) en poste au 31 décembre 2005 dans un corps de police municipal ou la SQ.

6  Les données de la Sécurité publique de la MRC des Collines-de-l’Outaouais et de la Régie 
intermunicipale de police Richelieu/Saint-Laurent n’étaient pas accessibles pour 2005.
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ANNEXE I
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Niveaux Gendarmerie Enquêtes Mesures 
d’urgence Services de soutien

1 Moins de 
100 000 

habitants

• Patrouille 24 heures
• Réponse dans un 

délai raisonnable 
à toute demande 
d’aide d’un citoyen 
et prise en charge 
de celle-ci

• Sécurité routière
• Sécurité nautique 

à l’égard des 
plaisanciers 
circulant sur 
un plan d’eau à 
l’exception du 
fl euve Saint-
Laurent

• Application de la 
Loi sur les véhicules 
hors route et 
surveillance des 
sentiers de véhicule 
tout-terrain et de 
motoneige

• Escorte de 
véhicules hors 
normes

• Transport de 
prévenus

• Délit de fuite
• Programmes de 

prévention
• Protection d’une 

scène de crime
• Contrôle de 

périmètre lors 
d’une prise d’otage 
ou pour un tireur 
embusqué

• Enlèvement
•  Agression sexuelle
• Voies de fait toutes 

catégories
• Vol qualifi é
•  Introduction par 

effraction
•  Incendie
• Vol de véhicules
•  Production, trafi c et 

possession de drogues 
illicites locales ou de 
rue

•  Maison de débauche 
et prostitution de rue

•  Fraude par chèque, 
carte de crédit ou carte 
de débit

• Escroquerie, faux 
semblant, fausse 
déclaration

• Vols simples et recel
• Biens infractionnels
• Accident de véhicule 

moteur
• Méfait
• Conduite dangereuse
• Capacité de conduite 

affaiblie
    Toute enquête relative à 

des incidents tels que :
• Décès, dont la noyade 

ou le suicide
• Disparition
• Fugue

• Contrôle de foule 
pacifi que

• Assistance 
policière lors d’un 
sauvetage

• Assistance 
policière lors 
d’une recherche 
en forêt

• Assistance 
policière lors d’un 
sinistre

• Renseignement criminel 
relatif à des personnes, à des 
groupes ou à des phénomènes 
situés sur le territoire et 
contrôle des personnes 
sources afférentes

• Détention
• Liaison judiciaire
• Gestion des mandats et 

localisation des individus
• Gestion des dossiers de police
• Affaires publiques
• Alimentation et interrogation 

du Centre de renseignements 
policiers du Québec (CRPQ)

• Affaires internes
• Télécommunications
• Moniteur pour l’utilisation 

d’équipements et de la force
• Technicien qualifi é en 

alcootest
• Recherche d’empreintes par 

poudrage et photographie sur 
une scène de crime

• Garde des pièces à conviction
• Prélèvements d’ADN
• Analyse de la criminalité
• Contribution systématique au 

Système analyse des liens sur 
la violence associée aux crimes 
(SALVAC) et au Service de 
renseignement criminel au 
Québec (SRCQ)
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Niveaux Gendarmerie Enquêtes Mesures 
d’urgence Services de soutien

2
* De 

100 000 à 
199 999 

habitants

• Meurtre intrafamilial
• Négligence criminelle 

ayant causé la mort
• Tentative de meurtre
• Agression sexuelle grave 

ou armée
• Accident de travail mortel
• Vol qualifi é dans les 

institutions fi nancières et 
les transporteurs d’argent

• Crime lié aux gangs de rue
• Vol de cargaison
• Vol de véhicules en réseau
• Incendie mortel ou avec 

blessés
• Incendies en série
• Incendie majeur d’édifi ce 

commercial ou industriel
• Fraude commerciale et 

immobilière
• Loterie illégale
• Production, trafi c 

et possession de 
drogues illicites visant 
les fournisseurs des 
revendeurs locaux ou de 
rue

• Intervention 
sans otage ni 
coup de feu 
impliquant des 
personnes armées 
barricadées 

• Contrôle de 
foule avec risque 
d’agitation

• Groupe d’intervention 
impliquant une personne 
barricadée ou lors d’une 
perquisition et arrestation à 
risque

• Infi ltration visant le 1er niveau 
de la hiérarchie criminelle

• Technicien en scène de crime 
et en identité judiciaire

• Technicien en scène 
d’incendie

• Spécialiste de la reconstitution 
des collisions

• Identifi cation des numéros de 
série des véhicules

3
* De 

200 000 à 
499 999 

habitants

• Meurtre
• Infanticide
• Enlèvement avec évidence 

de risques pour la vie
• Extorsion
• Accident d’aéronef mortel
• Produits de la criminalité
• Production, trafi c et 

possession de drogues 
illicites visant les niveaux 
supérieurs de fournisseurs

• Gangstérisme pour les 
délits relevant de son 
niveau de service

• Décès à l’occasion d’une 
intervention d’un autre 
corps de police sur 
l’ensemble du territoire du 
Québec

• Pornographie juvénile

• Équipe cynophile en matière 
de drogue, de protection et de 
pistage

• Extraction de banques de 
données informatiques

• Filature
• Infi ltration visant le 2e niveau 

de la hiérarchie criminelle
• Analyse de déclaration pure
• Soutien aux interrogatoires 

vidéo
• Juricomptabilité

4
* De 

500 000 à 
999 999 

habitants

• En interrelation avec la 
Sûreté du Québec, toute 
infraction commise par des 
organisations criminelles 
sévissant minimalement à 
l’échelle du Québec

• Contrôle de foule 
avec risque élevé 
d’agitation, de 
débordement 
et d’émeute en 
partenariat avec 
la Sûreté du 
Québec

• Protection des témoins
• Contrôle des témoins repentis
• Surveillance électronique
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Niveaux Gendarmerie Enquêtes Mesures 
d’urgence Services de soutien

5
* De 

1 000 000  
habitants 

et plus

• Sécurité nautique 
à l’égard des 
plaisanciers 
circulant sur un 
plan d’eau dont 
le fl euve Saint-
Laurent

• Surveillance 
aérienne

• Gestion d’événements 
terroristes

• Importations de 
drogues au Québec

• Trafi c d’armes
• Enlèvement extra 

provincial
• Vente pyramidale
• Gageure, prise de 

paris clandestins
• Méfait ou vol 

concernant 
des données 
informatiques

• Intervention 
héliportée

• Contrôle de foule 
comportant un 
risque élevé 
d’agitation, de 
débordement et 
d’émeute

• Intervention 
lors d’une prise 
d’otage ou 
intervention 
avec coups de 
feu impliquant 
une personne 
barricadée et 
armée 

• Plongée sous-marine
• Désamorçage et manipula-

tion d’explosifs impliquant 
le recours aux techniciens en 
explosifs

• Équipe cynophile en matière 
d’explosifs

• Renseignement de sécurité 
opérationnelle

• Infi ltration des plus hautes 
sphères de la hiérarchie crimi-
nelle

• Groupe tactique d’interven-
tion

• Polygraphie et hypnose
• Portraitiste

6 * Sûreté 
du Québec

• Phénomènes criminels 
hors du commun

• Meurtre et agression 
commis par des 
prédateurs

• Coordination policière 
de la lutte contre le 
crime organisé

• Incendies en série 
sur une base 
interrégionale

• Corruption de 
fonctionnaires 
judiciaires, 
gouvernementaux ou 
municipaux

• Malversation
• Fraude ayant 

des ramifi cations 
interrégionales, 
provinciales et 
extraprovinciales

• Transaction mobilière 
frauduleuse

• Crime à l’intérieur 
des établissements de 
détention provinciaux 
et fédéraux

• Entraide judiciaire 
internationale

• Crime touchant les 
revenus, la sécurité ou 
l’intégrité de l’État

• Vol de véhicules qui 
a des ramifi cations 
interrégionales, 
provinciales et 
extraprovinciales

• Cybersurveillance

• Coordination du 
rétablissement 
et du maintien 
de l’ordre lors 
de situations 
d’urgence ou de 
désordre social 
d’envergure 
provinciale

• Protection des personnalités 
internationales

• Protection de l’Assemblée 
nationale

• Enquête et renseignements de 
sécurité d’État

• Liaison avec Interpol
• Gestion du CRPQ
• Unité d’urgence permanente
• Atteinte à la sécurité et à l’in-

tégrité des réseaux informati-
ques du gouvernement

• Coordination avec le 
     SALVAC
• Béhaviorisme ou profi l crimi-

nel
• Identité judiciaire spécialisée
• Banque centrale d’empreintes 

digitales

D
on

né
es

 su
r l

es
 a

ct
iv

ité
s p

ol
ic

ièr
es

 2
00

5

23


	La desserte policière au Québec : Données sur les activités policières 2005
	Table des matières
	Introduction
	1. Les corps de police municipaux (CPM) et la Sûreté du Québec (SQ)
	1.1 La population desservie par les CPM et la SQ selon la région, décembre 2001 et 2005
	1.2 Le nombre de CPM selon le niveau de service, 2001-2005

	2. Le personnel
	2.1 L'effectif policier autorisé
	2.2 La répartition de l'effectif policier et civil autorisé par activité
	2.3 L'effectif policier permanent au 31 décembre 2005 selon la fonction occupée et le sexe
	2.4 Les policiers permanents selon le groupe d'âge et le sexe, 2005
	2.5 Les années de service des policiers permanents
	2.6 Les civils permanents selon la fonction occupée

	Notes
	Annexe I - Liste des corps de police municipaux (31 décembre 2005)
	Annexe II - Loi sur la police - Annexe G

